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(54)  Eléments  modulaires  homogènes  autobloquants,  pour  l'exécution  de  revêtements  de  parois 
ou  de  sols  

(57)  Eléments  modulaires  autobloquants  obtenus 
par  moulage,  pour  l'exécution  de  revêtements  de  parois 
ou  de  pavements,  et  dont  la  face  de  parement  présente 
une  pluralité  de  bossages  (2)  ayant  l'apparence  d'une 
pluralité  de  moellons  ou  pierres  véritables,  séparés  par 
des  gorges  (3)  ayant  t'aspect  de  joints  de  parement,  les- 
dits  éléments  modulaires  présentant,  latéralement,  des 
parties  saillantes  (1b,  1b')  et  des  échancrures  (1c,  1c') 

permettant  leur  emboîtement  réciproque  avec  des  élé- 
ments  modulaires  semblables  juxtaposés,  caractérisés 
en  ce  qu'ils  comprennent  un  corps  principal  correspon- 
dant  à  une  maille  quadrangulaire  (M)  et  présentant,  la- 
téralement,  d'une  part,  une  partie  saillante  ou  excrois- 
sance  (1  b,  1  b')  sur  deux  de  ses  côtés  perpendiculaires 
et,  d'autre  part,  une  échancrure  (1c,  1c')  dans  ses  deux 
autres  côtés  perpendiculaires. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  des  éléments  mo- 
dulaires  homogènes  autobloquants,  d'aspect  pierreux, 
obtenus  par  moulage,  pour  la  réalisation  de  parements 
ou  de  pavements  imitant  les  revêtements  de  parois  (fa- 
çades  de  bâtiments,  murs,  etc.)  ou  les  pavages  exécu- 
tés  à  l'aide  de  moellons  ou  petits  blocs  de  pierre  vérita- 
ble  ou  de  pierre  reconstituée,  jointoyés  au  moyen  de 
mortier  ou  de  ciment. 

L'exécution  de  telles  surfaces  par  les  méthodes  de 
maçonnage  actuelles  est  un  travail  long  et  pénible  qui 
nécessite,  par  ailleurs,  la  recherche  de  moellons  ou  pe- 
tits  blocs  de  pierre  répondant  aux  caractéristiques  d'as- 
pect  souhaitées  et  souvent  une  taille  complémentaire 
des  pierres  pour  leur  donner  la  conformation  désirée. 

On  a  déjà  cherché  à  remédier  aux  inconvénients 
susmentionnés  des  méthodes  de  maçonnage  tradition- 
nelles. 

Par  exemple,  le  document  FR-1.366.104  A  décrit 
des  éléments  modulaires  moulés  dont  la  face  de  pare- 
ment  présente  une  pluralité  de  parties  rectangulaires  en 
relief  ayant  l'apparence  de  pierre  à  bâtir  véritables,  sé- 
parées  par  des  gorges  ayant  l'aspect  de  joints  de  pare- 
ment,  les  bords  verticaux  de  ces  éléments  présentant, 
respectivement,  une  forme  saillante  et  une  forme  ren- 
trante  complémentaires  permettant  un  emboîtement 
desdits  éléments  dans  une  direction  horizontale.  La  mi- 
se  en  oeuvre  de  ces  éléments  permet  un  recouvrement 
des  murs  ou  autres  surfaces,  de  manière  rapide,  simple 
et  économique,  en  leur  donnant  l'aspect  d'une  construc- 
tion  réalisée  en  pierres  de  taille,  mais  elles  présentent 
plusieurs  inconvénients  tels  que,  par  exemple  : 

la  répétition  inévitable  des  rangées  ou  alignements 
horizontaux  des  éléments,  entrainant  un  aspect 
géométrique  monotone  ; 
la  possibilité  de  glissement  des  rangées  horizonta- 
les  d'éléments  les  unes  sur  les  autres,  en  raison  de 
l'absence  d'autoblocage  des  rangées 
superposées  ; 
la  difficulté  de  rattrapage  des  défauts  d'horizontalité 
des  rangées  d'éléments,  à  laquelle  on  doit  pallier 
par  l'exécution  de  tracés  de  repérage  horizontaux 
sur  les  façades  allongeant  d'autant  la  durée  d'exé- 
cution  des  revêtements  ; 
une  limitation  à  des  décors  constitués  d'imitation  de 
pierres  carrées  ou  rectangulaires. 

Le  document  FR-2.343.875  A  décrit  un  élément 
dont  la  face  de  parement  présente  une  pluralité  de  re- 
liefs  ayant  l'aspect  de  pierres  à  bâtir  véritables  et  dont 
les  côtés  parallèles  sont  pourvus  de  saillies  et  de  creux 
alternés,  répartis  de  manière  identique  sur  deux  étages 
de  façon  à  permettre  son  emboîtement  dans  quatre  élé- 
ments  voisins.  Il  s'agit  toutefois  d'un  élément  préfabri- 
qué  relativement  complexe  et  dont  la  mise  en  oeuvre 
nécessite  l'utilisation  de  deux  types  d'éléments  de  struc- 

ture  physique  certes  identique  mais  dont  le  décors  doit 
être  renversé  de  90  degrés  si  l'on  veut  réaliser  un  revê- 
tement  ayant  l'aspect  d'une  maçonnerie  traditionnelle, 
en  raison  du  fait  que  les  éléments  du  genre  de  celui  qui 

s  est  représenté  à  la  figure  2  de  ce  document,  doivent  être 
positionnés  alternativement  dans  un  sens  et  dans 
l'autre  pour  obtenir  leur  emboîtement. 

Un  objet  de  l'invention  est,  sinon  d'éliminer  totale- 
ment,  du  moins  de  minimiser  de  façon  notable,  les  in- 

fo  convénients  résultant  de  la  mise  en  oeuvre  des  procé- 
dés  traditionnels  de  maçonnage  sans  présenter  les  in- 
convénients  ou  insuffisances  des  procédés  et  éléments 
décrits  dans  les  documents  représentatifs  de  l'art  anté- 
rieur. 

15  Selon  l'invention,  cet  objectif  est  atteint  grâce  à  des 
éléments  modulaires  autobloquants  homogènes  obte- 
nus  par  moulage  et  dont  la  face  de  parement  présente 
une  pluralité  de  bossages  ayant  l'apparence  d'une  plu- 
ralité  de  pierres  ou  moellons  véritables,  séparés  par  des 

20  gorges  ayant  l'aspect  de  joints  de  parement  (affleurants 
ou  en  creux),  ces  éléments  modulaires  comprennant  un 
corps  principal  correspondant  à  une  maille  quadrangu- 
laire  et  présentant,  d'une  part,  une  partie  saillante  sur 
deux  de  leurs  côtés  perpendiculaires  et,  d'autre  part, 

25  une  échancrure  dans  leurs  deux  autres  côtés  perpendi- 
culaires. 

Grâce  à  ces  éléments  modulaires  autobloquants,  il 
est  possible  : 

30  -  de  réaliser,  dans  des  conditions  exceptionnelles  de 
rapidité  et  de  facilité  et,  par  conséquent,  avec  moins 
de  fatigue  et  de  manière  beaucoup  plus  économi- 
que,  des  revêtements  de  parois  (telles  que  façades 
de  bâtiments,  murs,  etc.),  ou  de  pavage,  ayant  l'as- 

35  pect  d'une  maçonnerie  à  joints  incertains,  c'est-à- 
dire  d'une  maçonnerie  dont  les  parties  en  relief  de 
formes  irrégulières  ayant  l'apparence  de  pierres  à 
bâtir,  composent  des  joints  sans  alignements,  au 
moyen  d'un  seul  type  d'élément  modulaire,  c'est-à- 

40  dire  d'éléments  modulaires  homogènes  ; 
de  rattraper  immédiatement  et  facilement  les  dé- 
fauts  d'alignement,  à  n'importe  quel  stade  de  l'avan- 
cement  du  travail  de  recouvrement  des  façades  ou 
des  sols  ; 

45  -  d'éviter  la  formation  d'alignements  trops  réguliers 
des  "pierres",  à  la  fois  dans  la  direction  horizontale 
et  dans  la  direction  verticale,  qui  laisseraient  trop 
facilement  transparaître  le  caractère  factice  desdi- 
tes  "pierres",  grâce  au  fait  que  les  parties  en  reliefs 

so  ou  excroissances  latérales  de  chaque  élément,  se 
trouvent  noyées  dans  les  creux  des  éléments 
environnants  ; 
d'obtenir  un  emboîtement  réciproque  de  chaque 
élément  modulaire  homogène  avec  les  éléments 

55  qui  l'entourent,  sur  chacun  de  ses  quatre  côtés  ;  de 
la  sorte  elle  réalise  un  autoblocage  de  chaque  élé- 
ment  dans  toutes  les  directions. 
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D'autre  part,  par  la  conformation  des  moules  et/ou 
l'adjonction  de  pigments  ou  autres  dans  les  matériaux 
de  base,  il  est  possible  d'obtenir  une  plus  grande  origi- 
nalité. 

Selon  une  autre  disposition  caractéristique  du  pro- 
cédé  de  l'invention,  les  parties  saillantes  et  les  échan- 
crures  des  éléments  modulaires  autobloquants  sont 
conformées  et  dimensionnées  de  manière  qu'un  espace 
soit  ménagé  entre  au  moins  la  portion  supérieure  des 
surfaces  latérales  en  regard  desdits  éléments,  lorsque 
lesdites  parties  saillantes  se  trouvent  logées  dans  les- 
dites  échancrures. 

Grâce  à  cette  disposition,  les  joints  véritables  qui 
assurent  la  jonction  des  éléments  ont  une  largeur  et  un 
aspect  sensiblement  identiques  aux  faux  joints  délimi- 
tant  les  bossages  desdits  éléments. 

Selon  une  autre  disposition  caractéristique,  les  élé- 
ments  modulaires  comportent  un  rebord  périphérique 
sur  une  portion  inférieure  de  leur  épaisseur,  ce  rebord 
périphérique  étant  dimensionné  et  conformé  de  façon 
que  les  parties  saillantes  des  éléments  modulaires  puis- 
sent  s'emboîter  sans  jeu  notable,  au  niveau  dudit  re- 
bord,  dans  les  échancrures  des  éléments  juxtaposés. 

Grâce  à  cette  disposition,  il  est  possible  de  jointoyer 
les  éléments  modulaires  assemblés,  tout  en  conservant 
le  caractère  autobloquant  desdits  éléments. 

Suivant  une  autre  disposition  caractéristique,  les 
extrémités  des  parties  en  relief  qui  délimitent  les  deux 
échancrures,  sont  alignées  sur  deux  droites  perpendi- 
culaires. 

Grâce  à  cette  disposition,  les  éléments  modulaires 
de  départ  de  la  réalisation  d'un  revêtement  d'une  paroi 
verticale  ou  du  sol,  peuvent  être  alignés  sur  deux  droites 
formant  un  angle  de  90  degrés  et  définissant  l'aplomb 
desdits  éléments,  ce  qui  facilite  ensuite  la  pose  des  élé- 
ments  suivants. 

Les  buts,  caractéristiques  et  avantages  ci-dessus, 
et  d'autres  encore,  ressortiront  mieux  de  la  description 
qui  suit  et  des  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'un  élément  modu- 
laire  autobloquant  selon  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
2-2  de  la  figure  1. 

La  figure  3  est  une  vue  en  plan  et  à  échelle  plus 
réduite  d'une  portion  de  surface  revêtue  au  moyen  du 
procédé  et  des  éléments  modulaires  autobloquants  se- 
lon  l'invention. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
4-4  de  la  figure  3. 

La  figure  5  est  une  vue  de  détail,  en  coupe  et  à  plus 
grande  échelle,  illustrant  le  jointoiement  de  deux  élé- 
ments  modulaires  autobloquants  juxtaposés. 

La  figure  6  est  une  vue  en  perspective  illustrant  un 
premier  exemple  de  réalisation  d'un  élément  modulaire 
autobloquant  d'angle. 

La  figure  7  est  une  vue  en  perspective  d'un  deuxiè- 
me  exemple  de  conformation  d'un  élément  modulaire 
autobloquant  plus  spécialement  destiné  au  revêtement 

des  angles  de  murs  formant  un  angle  droit. 
La  figure  8  est  une  vue  en  coupe  d'un  troisième 

exemple  d'exécution  d'un  élément  modulaire  autoblo- 
quant  pour  le  revêtement  de  surfaces  courbes  ou  de 

s  surfaces  formant  des  angles  quelconques. 
On  se  reporte  auxdits  dessins  pour  décrire  des 

exemples  intéressants  de  mise  en  oeuvre  et  de  réalisa- 
tion  des  éléments  modulaires  autobloquants  selon  l'in- 
vention. 

10  Les  éléments  modulaires  homogènes  autoblo- 
quants  1  selon  l'invention,  sont  préfabriqués  par  mou- 
lage  d'un  matériau  tel  que  plâtre,  ciment,  terre  cuite,  ré- 
sine  synthétique  ou  autre,  additionné  ou  non  de  charges 
de  nature  diverse  (billes  de  verre  ou  de  matière  plasti- 

cs  que  expansé(e),  débris  et  coquilles  fossiles,  pigments, 
etc.). 

Leur  face  de  parement  présente  une  pluralité  de 
bossages  2  séparés  par  des  gorges  3. 

Les  bossages  2  ont  l'aspect  de  moellons  ou  blocs 
20  de  pierre  véritable  et  leur  nombre  et  dimensions  peuvent 

varier,  notamment  en  fonction  des  dimensions  des  élé- 
ments  autobloquants.  Leur  conformation  peut  aussi  va- 
rier,  en  fonction  de  l'aspect  esthétique  recherché  ;  ils 
peuvent,  par  exemple,  présenter  un  contour  quadran- 

ts  gulaire  ou  approximativement  quadrangulaire  imitant 
une  pierre  à  bâtir  de  n'importe  quelle  nature,  ou  une  bri- 
que,  ou  un  moellon,  ou  un  contour  courbe  imitant  un  ga- 
let,  etc.. 

Leur  aspect  de  pierre  véritable  peut  être  amélioré 
30  par  l'utilisation  d'un  produit  de  coloration  ou  de  charges 

du  genre  susmentionné,  disposé(es)  dans  le  fond  des 
moules,  ou  incorporé(es)  au  matériau  de  base. 

La  surface  visible  des  gorges  3  peut  avoir  une  co- 
loration  différente,  obtenue  lors  du  moulage,  ces  gorges 

35  ayant,  par  exemple,  une  largeur  de  l'ordre  de  4  à  1  0  mm 
et  une  profondeur  de  l'ordre  de  1  à  5  mm,  selon  qu'elles 
imitent  des  joints  affleurants  ou  en  creux. 

Les  éléments  modulaires  comportent  des  parties 
saillantes  et  des  échancrures  ou  creux  permettant  leur 

40  juxtaposition  par  emboîtement  desdites  parties. 
De  manière  avantageuse,  les  éléments  modulaires 

comportent  un  corps  principal  1  a  délimité  par  une  maille 
quadrangulaire  M,  carrée  ou  rectangulaire  (figure  1),  ce 
corps  principal  se  prolongeant,  sur  deux  de  ses  côtés 

45  perpendiculaires,  par  des  parties  saillantes  ou  excrois- 
sances  1b,  1b'.  D'autre  part,  le  corps  principal  1a  pré- 
sente,  dans  chacun  de  ses  deux  autres  côtés  perpen- 
diculaires,  une  échancrure  1c,  1c'.  Les  excroissances 
1b,  1b'  et  les  échancrures  1c,  1c'  occupent  la  totalité  de 

so  l'épaisseur  des  éléments  1  . 
Chaque  partie  saillante  1b,  1b'  de  chaque  élément 

est  destinée  à  s'emboîter  dans  une  échancrure  1c  ou 
1c'  d'un  élément  semblable  juxtaposé  ;  autrement  dit, 
chaque  échancrure  1c,  1c'  est  destinée  à  recevoir  une 

55  partie  saillante  1  b  ou  1b'  d'un  élément  semblable  juxta- 
posé.  En  outre,  chaque  excroissance  1b,  1b'  peut  être 
avantageusement  recouverte  par  au  moins  une  partie 
d'au  moins  un  bossage  2,  tandis  que  chaque  échancru- 

3 
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re  est  conformée  et  dimensionnée  pour  loger  ce  bossa- 
ge  ou  cette  partie  de  bossage.  De  la  sorte,  ledit  bossage 
2  se  trouve  "noyé"  entièrement  ou  en  partie  entre  les 
bossages  2  disposés  autour  de  l'échancrure  1c,  1c'  de 
l'élément  adjacent  dans  laquelle  est  emboîtée  ladite  ex- 
croissance,  de  sorte  que  le  contour  des  éléments  ne 
transparait  pas  dans  les  revêtements  exécutés. 

Selon  une  autre  disposition  caractéristique  de  l'in- 
vention,  les  extrémités  1d',  1e',  1e",  1f  des  parties  en 
relief  1  d,  1e,  1f,  respectivement,  qui  délimitent  les  deux 
échancrures  1  c,  1  c',  sont  alignées  sur  deux  droites  per- 
pendiculaires  x,  y.  Comme  le  montre  la  figure  1  ,  les  ex- 
trémités  1  d',  1  e'  des  parties  en  relief  1  d,  1  e  qui  délimitent 
l'échancrure  1c,  sont  alignées  sur  une  droite  y,  tandis 
que  les  extrémités  1e",  1f  des  parties  en  relief  1e,  1  f  qui 
délimitent  l'échancrure  1  c',  sont  alignées  sur  une  droite 
x  formant  un  angle  de  90  degrés  avec  la  précédente. 

Lors  de  l'exécution  d'un  revêtement  de  façade  ou 
de  sol,  les  extrémités  1d'  et  1e'  ou  1e"  et  1f'de  l'élément 
de  départ  (tracé  en  trait  fort  de  la  figure  3)  sont  placées 
sur  une  droite  horizontale  et/ou  verticale.  Le  sens  de  la 
pose  de  cet  élément  de  départ,  définissant  le  sens  de 
pose  des  éléments  suivants. 

Les  éléments  modulaires  autobloquants  selon  l'in- 
vention  sont  posés  sur  le  sol  pour  réaliser  des  pavages, 
ou  sur  les  murs  ou  façades  pour  l'exécution  de  pare- 
ments,  par  la  mise  en  oeuvre  de  méthodes  de  pose  ap- 
propriées  à  la  nature  des  supports  et  des  matériaux. 
Pour  l'exécution  de  pavements,  les  éléments  modulai- 
res  peuvent  être  simplement  posés  sur  une  forme  et  as- 
semblés  par  emboîtement  et  jointoyage.  Pour  l'exécu- 
tion  de  parements,  les  éléments  modulaires  sont  as- 
semblés  par  emboîtement  et  fixés  sur  les  façades  ou 
autres  surfaces,  au  moyen  de  matériaux  adhésifs  ou 
colles  adéquates  tels  que  mortier-colle  ou  ciment  colle, 
etc. 

Les  éléments  modulaires  autobloquants  1A,  1B, 
1C,  1D,  1N  peuvent  être  tous  identiques  ou  non.  Il 
est  par  exemple  possible  de  réaliser,  par  moulage,  un 
certain  nombre  d'éléments  modulaires  ayant  une  con- 
formation  générale  identique,  mais  présentant  des  bos- 
sages  de  conformation  différente,  de  manière  à  éviter 
une  trop  grande  uniformité  découlant  de  l'emploi  exclu- 
sif  d'éléments  modulaires  rigoureusement  identiques. 

Selon  une  autre  disposition  caractéristique  de  l'in- 
vention,  les  parties  saillantes  1b,  1b'  et  les  échancrures 
1c,  1c'  des  éléments  autobloquants  1  sont  conformés 
et  dimensionnés  de  façon  qu'un  espace  E  soit  automa- 
tiquement  ménagé  entre  au  moins  la  portion  supérieure 
des  surfaces  latérales  en  regard  Ig,  lg'  desdits  éléments, 
lorsque  lesdites  parties  saillantes  se  trouvent  logées 
dans  lesdites  échancrures. 

Le  fond  de  cet  espace  E  est  ensuite  garni  avec  un 
matériau  de  jointoiement  4  choisi  en  fonction  de  la  na- 
ture  du  matériau  dans  lequel  sont  réalisés  les  éléments 
modulaires.  De  la  sorte,  les  surfaces  visibles  de  ce  joint 
véritable,  ont  un  aspect  semblable  à  celui  des  faux  joints 
3  délimitant  les  bossages  2  de  chaque  élément  modu- 

laire. 
Après  jointoyage,  on  ne  distingue  plus  les  contours 

de  chaque  élément  modulaire  dans  la  surface  de  pare- 
ment  ou  de  pavement  réalisée,  laquelle  présente  ainsi 

s  l'aspect  d'une  façade  ou  d'un  pavage  réalisé  de  manière 
traditionnelle. 

Afin  d'améliorer  le  caractère  autobloquant  des  élé- 
ments  modulaires,  ces  derniers  comportent,  selon  une 
autre  disposition  caractéristique  de  l'invention,  un  re- 

10  bord  périphérique  5  sur  une  portion  inférieure  de  leur 
épaisseur  et  ce  rebord  périphérique  est  dimensionné  et 
conformé  de  façon  que  les  parties  saillantes  1b,  1b'  des 
éléments  modulaires  puissent  s'emboîter,  sans  jeu  no- 
table,  par  l'intermédiaire  dudit  rebord,  dans  les  échan- 

15  crures  1c,  1c',  des  éléments  juxtaposés. 
De  manière  préférée,  les  surfaces  5a,  5b,  du  rebord 

5  des  éléments  modulaires  destinées  à  se  trouver  en 
contact,  lors  de  la  juxtaposition  desdits  éléments,  sont 
pentées  ou  biseautées  de  manière  complémentaire  (fi- 

20  gure  5). 
Selon  une  autre  disposition  caractéristique  de  l'in- 

vention,  les  éléments  modulaires  autobloquants  com- 
prennent  des  éléments  d'angle  qui,  développés  à  plat, 
présentent  une  conformation  identique  à  celle  des  élé- 

25  ments  plats. 
Suivant  un  premier  exemple  de  réalisation  (figure 

6),  ces  éléments  d'angle  comportent  deux  portions  6A, 
6B  orientées  angulairement  et  se  raccordant,  de  maniè- 
re  préférée,  le  long  d'une  ligne  L  passant  par  le  sommet 

30  d'une  excroissance  1  b'  et  par  le  fond  d'une  échancrure 
1  c',  cette  ligne  correspondant,  par  exemple,  à  une  gorge 
3'  sensiblement  rectiligne  joignant  ledit  sommet  et  ledit 
fond. 

Lorsque  les  éléments  sont  destinés  à  l'exécution  de 
35  parements  d'angle  de  murs  ou  façades  formant  un  angle 

droit,  leurs  portions  6A,  6B  orientées  orthogonalement 
peuvent  présenter  des  bossages  d'angle  2'  faisant 
saillie  sur  les  deux  faces  perpendiculaires  desdits  élé- 
ments  et  imitant  l'aspect  de  moellons  d'angle  (figure  7). 

40  Les  éléments  modulaires  autobloquants  peuvent 
aussi  être  exécutés  de  manière  à  autoriser  leur  pliage, 
en  fonction  des  besoins,  par  exemple  le  long  d'une  ligne 
3',  pour  la  réalisation  de  parements  de  murs  ou  façades 
courbes  ou  d'angles  de  murs  ou  façades  se  rencontrant 

45  en  formant  des  angles  quelconques.  Dans  ce  cas,  les 
éléments  modulaires  sont  exécutés  dans  un  matériau 
non  cassant  (par  exemple  :  résines,  mélange  d'agré- 
gats  naturels  et  de  résines  synthétiques,  etc.)  et  la  por- 
tion  flexible  de  liaison  6C  de  leurs  portions  6A,  6B,  cons- 

50  tituant  le  fond  de  la  gorge  3,  peut  avoir  une  faible  épais- 
seur,  par  exemple  de  l'ordre  de  1  à  4  mm,  de  manière 
à  autoriser  ce  pliage.  Après  pose  des  éléments  sur  les 
murs  ou  façades,  les  gorges  3'  peuvent  être  remplies 
avec  un  matériau  de  jointoiement  pour  masquer  les 

55  amorces  de  brisures  visibles  éventuelles. 

4 
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Revendications 

1.  Eléments  modulaires  autobloquants  obtenus  par 
moulage,  pour  l'exécution  de  revêtements  de  parois 
ou  de  pavements,  et  dont  la  face  de  parement  pré- 
sente  une  pluralité  de  bossages  (2)  ayant  l'appa- 
rence  d'une  pluralité  de  moellons  ou  pierres  vérita- 
bles,  séparés  par  des  gorges  (3)  ayant  l'aspect  de 
joints  de  parement,  lesdits  éléments  modulaires 
présentant,  latéralement,  des  parties  saillantes  (1  b, 
1b')  et  des  échancrures  (1c,  1c')  permettant  leur 
emboîtement  réciproque  avec  des  éléments  modu- 
laires  semblables  juxtaposés,  caractérisés  en  ce 
qu'ils  comprennent  un  corps  principal  correspon- 
dant  à  une  maille  quadrangulaire  (M)  et  présentant, 
latéralement,  d'une  part,  une  partie  saillante  ou  ex- 
croissance  (1  b,  1  b')  sur  deux  de  ses  côtés  perpen- 
diculaires  et,  d'autre  part,  une  échancrure  (1c,  1c') 
dans  ses  deux  autres  côtés  perpendiculaires. 

2.  Eléments  modulaires  autobloquants  suivant  la  re- 
vendication  1,  caractérisés  en  ce  que  leurs  parties 
saillantes  (1b,  1b')  et  leurs  échancrures  (1c,  1c') 
sont  conformées  de  manière  qu'un  espace  (E)  soit 
ménagé  entre  au  moins  la  portion  supérieure  des 
surfaces  latérales  en  regard  desdits  éléments,  lors- 
que  lesdites  parties  saillantes  (1b,  1b')  se  trouvent 
logées  dans  lesdites  échancrures  (1c,  1c'). 

3.  Eléments  modulaires  autobloquants  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  ou  2,  caractérisés 
en  ce  que  les  extrémités  (1d',  1e',  1e",  1f)  des  par- 
ties  en  relief  (1d,  1e,  1f)  qui  délimitent  les  deux 
échancrures  (1c,  1c'),  sont  alignées  sur  deux  droi- 
tes  perpendiculaires  (x,  y). 

4.  Eléments  modulaires  autobloquants  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  3,  caractérisés 
en  ce  que  chaque  excroissance  (1  b,  1  b')  est  recou- 
verte,  au  moins  en  partie,  par  au  moins  un  bossage 
(2),  tandis  que  chaque  échancrure  (1  c,  1  c')  est  con- 
formée  et  dimensionnée  pour  loger  ce  bossage  (2) 
ou  cette  partie  de  bossage. 

5.  Eléments  modulaires  autobloquants  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  4,  caractérisés 
en  ce  qu'ils  comportent  un  rebord  périphérique  (5) 
sur  une  portion  inférieure  de  leur  épaisseur,  ce  re- 
bord  périphérique  (5)  étant  dimensionné  et  confor- 
mé  de  façon  que  les  parties  saillantes  (1  b,  1  b')  des- 
dits  éléments  puissent  s'emboîter  sans  jeu  notable, 
au  niveau  dudit  rebord,  dans  les  échancrures  (1c, 
1c')  des  éléments  juxtaposés. 

6.  Eléments  modulaires  autobloquants  selon  la  reven- 
dication  5,  caractérisés  en  ce  que  les  surfaces  (5a, 
5b)  du  rebord  (5)  desdits  éléments  destinées  à  se 
trouver  en  contact,  lors  de  la  juxtaposition  de  ces 

derniers,  sont  pentées  ou  biseautées  de  manière 
complémentaire. 

7.  Eléments  modulaires  autobloquants  selon  l'une 
s  quelconque  des  revendications  1  à  6,  caractérisés 

en  ce  qu'ils  comprennent  des  éléments  d'angle 
comportant  deux  portions  (6A,  6B)  orientées  angu- 
lairement. 

10  8.  Eléments  modulaires  autobloquants  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  7,  caractérisés 
en  ce  qu'ils  comportent  deux  portions  (6A,  6B)  se 
raccordant  par  une  partie  de  liaison  (6C)  de  faible 
épaisseur,  le  long  d'une  ligne  (L)  passant  par  le  som- 

15  met  d'une  excroissance  (1b1)  et  par  le  fond  d'une 
échancrure  (1c1),  cette  ligne  correspondant,  par 
exemple,  à  une  gorge  (3')  sensiblement  rectiligne 
joignant  ledit  sommet  et  ledit  fond. 

20  9.  Eléments  modulaires  autobloquants  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  8,  caractérisés 
en  ce  qu'ils  sont  exécutés  dans  un  matériau  non 
cassant. 
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